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  Amélioration de la gestion de l’information géospatiale  
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

 Le Secrétariat a l’honneur de porter à l’attention du Comité d’experts sur la 

gestion de l’information géospatiale à l’échelle mondiale son rapport sur 

l’amélioration de la gestion de l’information géospatiale, qui pourra être consulté, 

uniquement dans la langue de l’original, sur le site Web du Comité 

(http://ggim.un.org/meetings/GGIM-committee/10th-Session/). Le Comité est invité 

à prendre note du rapport et à exprimer ses vues sur la manière dont la communauté 

de la gestion de l’information géospatiale à l’échelle mondiale peut contribuer 

activement aux efforts faits par les États Membres pour mieux gérer l ’information 

géospatiale. 

 

  Résumé du rapport 
 

 À sa neuvième session, tenue à New York du 7 au 9 août 2019, le Comité 

d’experts a adopté la décision 9/101, dans laquelle il a salué les efforts faits par le 

Secrétariat et le Bureau élargi du Comité pour poursuivre la mise en place de mesures 

concrètes et stratégiques visant à aider les États Membres à mieux gérer l ’information 

géospatiale, conformément au mandat élargi du Comité découlant de la résolution 

2016/27 du Conseil économique et social, en date du 27 juillet 2016. Il a également 

pris note des efforts considérables qui avaient été faits pour améliorer et accroître les 

activités de renforcement des capacités nationales en matière d’information 

géospatiale et s’est félicité des efforts visant à promouvoir la création d’un centre 

mondial du savoir géospatial et de l’innovation qui permettrait de renforcer les 

capacités géospatiales à l’échelle mondiale. Il a pris note, en outre, des progrès 

accomplis dans la préparation du sixième Forum de haut niveau sur la gestion de 

l’information géospatiale à l’échelle mondiale, qui devait se tenir au Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en avril 2020, ainsi que de la demande 
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formulée par le Conseil économique et social dans sa résolution 2016/27 tendant à ce 

que le Comité lui fasse rapport dans deux ans au plus tard.  

 Dans son rapport, établi avec le concours du Bureau élargi, le Secrétariat 

communique des informations sur les efforts faits pour mettre en place des mesures 

pratiques et stratégiques aux fins de l’application de la résolution susmentionnée et 

de l’amélioration de la gestion de l’information géospatiale dans les États Membres. 

Il évoque également le report du sixième Forum de haut niveau sur la gestion de 

l’information géospatiale mondiale et l’organisation subséquente d’une série de 

manifestations virtuelles. Il décrit le processus d’élaboration et de mise au point de la 

troisième édition du rapport sur l’évolution future de la gestion de l’information 

géospatiale (tendances sur 5 à 10 ans) et examine l’importance de ce document pour 

la gestion intégrée de l’information géospatiale au niveau national. Il fait le point sur 

les progrès accomplis sur la voie de la création, sous la conduite de l ’ONU, d’un 

centre mondial du savoir géospatial et de l’innovation à Deqing (Chine), qui viendra 

appuyer le renforcement des capacités géospatiales à long terme et la consolidation 

de la gestion intégrée de l’information géospatiale à l’échelle régionale et mondiale. 

Il décrit également les efforts faits pour entamer le processus de présentation au 

Conseil économique et social d’un rapport sur l’application de la résolution 2016/27. 

Il présente, en outre, les mesures prises par lui-même et par le Bureau, les comités 

régionaux du Comité d’experts et les commissions régionales de l’ONU pour 

sensibiliser l’opinion et échanger des connaissances, des pratiques et des expériences 

en vue de mettre leurs capacités, produits et services géospatiaux au service des 

efforts que font les États Membres pour répondre efficacement à la pandémie de 

maladie à coronavirus (COVID-19). 
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